
Droit de la copropriété

Par maxber, le 03/01/2019 à 10:23

Bonjour, j'aimerai avoir votre aide pour ce cas pratique s'il vous plait. En mon sens, le mur 
séparateur est une partie commune de ce fait, il sera nécéssaire de demandé l'autorisation en 
AG de plus, Monsieur Piquio est locataire aupres d'un organisme HLM donc il n'a pas 
vraiment son mot à dire sur cette question. Quand pensez vous ? 

je vous remercie par avance pour vos réponses futures.

Monsieur Piquio et sa voisine s’entendent très bien, si bien qu’ils envisagent de se marier.
Leur plus grand souhait serait effectivement de pouvoir vivre ensemble.
Il leur vient alors l’idée d’abattre le mur séparant leurs deux appartements.
3°/ Quelles sont toutes les démarches (tant du point de vue du bail du logement social que de 
la copropriété) que Monsieur Piquio et Madame Alba sa voisine devront réaliser pour parvenir 
à obtenir un seul appartement avec les deux qu’ils occupent ?
(Il vous est précisé que Madame Alba est propriétaire de son appartement, elle est donc 
copropriétaire, et que le mur séparant les deux appartements est un mur porteur).

Par Camille, le 03/01/2019 à 10:34

Bonjour,
[citation]Quand pensez vous ?[/citation]
Et l'usage du bon français, vous en pensez quoi ?
[smile17]
En licence 3, comme déjà dit, vous devriez être capable de répondre à ces questions. Voir 
votre autre sujet.

Par maxber, le 03/01/2019 à 10:39

Je vous remercie Camille pour votre réponse
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